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Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu  de refacturer les ordures ménagères à nos locataires, comme suit :

· Logement 22 bis rue du Château d’Eau  - 5009 : 210.00 €/12 mois = 17.50 € par mois.

Mme CHEVALIER Carmen est partie le  31/08/2014 soit 17.50 € x 8 mois = 140,00 €

Pour les autres locataires, les ordures ménagères sont refacturées sur la base annuelle de l’impôt foncier.

Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 02 octobre  2014

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���








MAIRIE 61, Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE

Tél : 05.45.20.61.60 / Fax : 09.72.31.00.94

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr


_1058938084

